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Pérou

La Mission permanente du Pérou1 a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 30 mars 1995.

_______________

I. Description de la mesure et de ses principales caractéristiques

Produits: Lait en poudre, matières grasses anhydres et autres produits laitiers.

Mesure: Afin de promouvoir et de développer l'élevage laitier dans le pays et de protéger
le consommateur, l'importation de lait en poudre, de matières grasses anhydres et d'autres produits
laitiers reste soumise à une seule limitation: ces produits ne pourront être utilisés dans les processus
de reconstitution et de recomposition nécessaires pour obtenir du lait liquide, des fromages, du beurre
et des produits similaires destinés à être directement consommés par l'homme.

Cette limitation, qui fait l'objet d'une réglementation, s'applique uniquement aux entreprises
produisant du lait concentré non sucré, selon le calendrier suivant:

Période Utilisation de lait frais d'origine nationale par
les fabricants de lait concentré non sucré

Du 30.9.1993 au 31.12.1993 Pas moins de 70 pour cent

Du 1.1.1994 au 31.7.1994 Pas moins de 80 pour cent

Du 1.8.1994 au 31.3.1995 Pas moins de 90 pour cent

A partir du 1.4.1995 100 pour cent

1Les réponses données dans cette notification suivent l'ordre prévu dans le modèle convenu de présentation
des notifications au titre de l'article 5:1 qui figure dans le document G/TRIMS/1.
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Caractéristiques de la mesure

1. La mesure appartient à la catégorie visée à l'alinéa a) du premier paragraphe de la liste
exemplative. Elle a force exécutoire en vertu de la législation nationale qui prévoit qu'une entreprise
a l'obligation d'acheter ou d'utiliser, pour sa production locale, une certaine proportion de produits
déterminés d'origine nationale.

2. La mesure est obligatoire en vertu de la législation interne. Dispositions pertinentes:

Décret législatif n 653 - Quinzième disposition complémentaire. Publié le 1er août 1991.

Décret suprême n 009-92-AG. Publié le 14 avril 1992.
Décret suprême n 008-93-AG. Publié le 24 mars 1993.
Décret suprême n 017-92-AG. Publié le 27 mai 1992.

3. La MIC visée est de caractère général. Dans la pratique, les textes n'ont prévu de calendrier
que pour les entreprises produisant du lait concentré non sucré.

Entreprises produisant du lait concentré non sucré: Gloria S.A.
Nestlé Perú S.A.

4. Il n'est pas expressément indiqué que la mesure notifiée doit être appliquée aux nouvelles
entreprises ou aux nouveaux investissements. On considère toutefois qu'elle vaut pour les agents
économiques exerçant les activités de production mentionnées qui sont déjà établis et pour ceux qui
s'établiront dans le futur.

5. La mesure est obligatoire et a force exécutoire en vertu de la législation interne indiquée au
point 2.

6. Les produits spécifiques visés par la mesure sont les suivants:

Lait en poudre, matières grasses anhydres et autres produits laitiers.

Portée de la mesure: Le calendrier de mise en oeuvre de la MIC ne s'applique qu'aux
entreprises produisant du lait concentré non sucré; il n'existe aucune
limitation concernant les productions de beurre, de fromages et d'autres
produits laitiers.

7. Lamesure visée est en vigueurdepuis le 15 avril 1992 et s'appliqueconformément au calendrier
figurant dans les décrets suprêmes susmentionnés, qui est repris ci-dessus.

8. Il n'existe aucune disposition relative à la réduction progressive ou à l'élimination de la MIC
notifiée. Toutefois, dans la pratique, la MIC n'a pas été appliquée et les entreprises concernées n'ont
été soumises à aucun contrôle. A l'heure actuelle, les entreprises produisant du lait concentré non
sucré utilisent environ 40 pour cent de lait frais d'origine nationale et environ 60 pour cent de lait en
poudre importé dans leur production locale.

Bien que la législation existante ne prévoie pas la réduction ni l'élimination de la MIC notifiée,
il a été décidé d'étudier la question dans les semaines à venir pour voir si l'on pouvait l'éliminer, étant
donné qu'elle n'est pas appliquée et qu'elle va à l'encontre de la politique d'ouverture à grande échelle
pratiquée par notre pays depuis 1990.
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9. Les décrets mentionnés au point 2 en vertu desquels la MIC est appliquée sont joints à la présente
notification.*

10. L'organisme gouvernemental qui contrôle la mise en oeuvre de la MIC est le Ministère de
l'agriculture. Ce contrôle est effectué par une Commission chargée de vérifier que la mesure est
appliquée et d'imposer des sanctions aux contrevenants (amende, saisie, cessation d'activités ou fermeture
temporaire de l'établissement concerné). Le Décret suprême n 017-92-AG énonce les mesures de
surveillance et de contrôle mentionnées ci-dessus et prévoit la création de la Commission précitée.

Il convient de souligner à nouveau que, dans la pratique, les entreprises produisant du lait
concentré non sucré n'ont été soumises à aucun contrôle en ce qui concerne la mise en oeuvre de la
MIC notifiée.

II. Renseignements d'ordre général sur le programme en question

Pour faire face aux graves problèmes de sécheresse dans les régions de production laitière,
qui ont entraîné une profonde récession dans ce secteur, le Ministère de l'agriculture a mis en place
cette mesure afin de promouvoir et de développer l'élevage laitier et de protéger le consommateur.

Comme il a été indiqué à diverses reprises dans cette notification, la mesure n'a pas été appliquée
puisque le calendrier prévu pour le lait concentré non sucré n'a pas été respecté, et les autorités habilitées
à sanctionner cette non-application n'ont procédé à aucun contrôle. L'élimination de la mesure en
question est actuellement à l'étude.

*Les délégations qui le désirent peuvent consulter ces documents au Secrétariat (Division de la propriété
intellectuelle et des investissements).




